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1. ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES  
 
Parties contractantes 
 
aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ :  
{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ό{Lta9ύ 
BP 40022. 83601 Fréjus Cedex  
Tél : 04 94 17 67 48    
Fax : 04 94 17 67 59 
 
Pouvoir adjudicateur : Monsieur le Président du SIPME 
 
Désignation du comptable assignataire :  
 
Monsieur le Trésorier Principal 
Centre des finances publiques de Fréjus 
¢ǊŞǎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
фн ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
CS 10111 
83608 FREJUS Cedex   
 
Objet du marché 
 
Le présent marché est un marché services relatif à lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩ!ccueil du public Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer. 
 
Le présent marché comporte une tranche ferme et une tranche optionnelle. La tranche ferme se 
décompose en 7 phases, qui seront initiées par ordre de service. Les phases pourront se dérouler 
ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ La tranche optionnelle se compose 
ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘǳǊée qui séparera les phases.  
 
Durée du marché   
 
Le marché prendra effet à compter de la notification du SIPME et aura une durée totale de 19 mois. 
 
 

2. ARTICLE 2 : CONTEXTE DE LA MISSION 
 
2.1. CONTEXTE GENERAL  
 
Présentation du SIPME et de ses projets 
 
Le {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όSIPME), créé en 1987 a pour 
objet: 

1. Lŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ 
2. Lŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ 
3. La prévention Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

dépendances, 
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4. La préservation des paysages, du patrimoine naturel, du petit patrimoine culturel et 
architectural, et des équipements et activités qui leur sont associés, 

5. La vŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
partenaires présents sur cet espace, 

6. [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
scolaires et universitaires, 

7. La mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
connaissance et la gestion de ces espaces, 

8. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
coordination entre les divers acteurs intervenants sur le massif forestier et son interface terre-
mer.  

9. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs. 

 
En 2016, le SIPME est composé de la Communauté de Communes Pays-de-Fayence et des communes 
des Adrets-de-ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ CǊŞƧǳǎΣ tǳget-sur-Argens, Saint-Raphaël et Théoule-sur-Mer. 
 
aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ de Débroussaillement et d'Aménagement Forestier (PIDAF) 
ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜ {Lta9 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ Ře la Charte Forestière de Territoire Grand Estérel 
(CFTGE)Σ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƳƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ  
 
Le territoire concerné par la Charte (33 188 hectares), comprend les communes des Adrets-de-
l'Esterel, Bagnols-en-Forêt, Fréjus, Mandelieu-la-Napoule, Puget-sur-Argens, Saint-Raphaël et 
Théoule-sur-aŜǊΦ [ŀ /ƘŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Départements des Alpes-Maritimes et du Var, la Région Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
National des Forêts. [Ŝ {Lta9 Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ organisée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ  
 
La Charte Forestière de Territoire (CFT) Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
des acteǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
territoire, afin de bâtir un projet partagé, faisant de la forêt un levier de développement local. Elle 
repose sur une démarche de concertation entre les acteurs de la forêt, les offreurs et demandeurs de 
biens et de services rendus par la forêt. Les CFT travaillent sur les divers rôles/fonctions de la 
forêt (écologique, social, paysager, économique).  
 
Le diagnostic réalisé dans ce cadre a mis en évidence que ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ fait l'objet d'enjeux importants et 
diversifiés, avec des logiques parfois contradictoires : 

¶ enjeu de protection vis-à-vis du risque incendie de forêt ; 

¶ enjeu naturaliste car le territoire accueille des espèces rares et patrimoniales ; 
enjeu paysager de par ses reliefs identitaires ; 

¶ enjeu social fort du fait de la proximité de pôles urbains importants ; 

¶ enjeu économique lié au tourisme. 
 
Ce diagnostic a fait émerger divers enjeux et orientations stratégiques qui se sont traduits par la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ мл ŀƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ se structure autour de 
quatre grandes orientations :  

A. Gérer les effets de la mutation du territoire et prévenir les risques naturels ; 
B. AƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛdentité du territoire Grand Estérel ; 
C. PŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘŞǊŜƭ ; 
D. Mettre en place une gestion concertée du territoire Grand Estérel. 
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Ce Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : DFCI, ressource en bois, maintien de 
ƭΩagriculture, lutte contre les espèces envahissantes, coordination inter-acteurs, réhabilitation du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ / ζ tŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜr du Grand Estérel ηΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ /н ǇǊŞǾƻƛǘ 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞΦ  
 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ et la gestion de la fréquentation, dans un souci de 
préservation environnementale et paysagère, a donc été identifiée par la Charte comme un des 
principaux enjeux à traiter, en particulier Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Opération Grand Site (OGS) 
(Action D1B de la CFTGE). Le SIPME est ainsi également ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩOGS, qui sera 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŘŜǎ 
ŞǘǳŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ OGS, dont les objectifs sont de :  

¶ Restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site ; 

¶ Améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, information, animations) 
dans le respect du site ; 

¶ Favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants. 
 
tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ de 2,5 ETP : un mi-temps de 
direction, un 9¢t ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /C¢D9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhD{Σ 
dŜǳȄ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ŝǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇǳƛ ŎƻƴǎŜƛƭΦ  
 
9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
gouvernance avec des instances décisionnelles réunissant les membres adhérents (Comité Syndical et 
bureau syndical) et des instances de concertation, des partenaires techniques ou financiers des projets, 
impliquant les acteurs publics ou privés impliqués dans le développement du territoire et les projets 
du SIPME (groupes de travail, comités techniques ou de pilotage).  
 
Présentation du projet territorial et de ses enjeux 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /C¢D9Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƻǊşǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ 
fortement sollicité par la population locale qui y trouve un lieu de détente, de ressourcement ou 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ Ses paysages font partie des éléments importants de la qualité de vie des 
populations. 
 
Toutefois, ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ Cela permettrait pourtant de donner une dimension 
supérieure aux projets de chacun en les affichant dans un ensembƭŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, intégrant la dimension paysagère. ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
de mieux tenir compte des pressions exercées sur ce dernier dans une logique de développement 
durable et de ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ŎƾǘƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 
bergers, pratiquants de sports de nature, etc.). Une démarche globale permettrait donc de répondre 
à de nombreux dysfonctionnements constatés sur le territoire qui causent beaucoup de 
ƳŞŎƻƴǘŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƻƳǇǊŞhension de la part des usagers (voir point suivant). 
 
Pour le territoire, ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ relève de plusieurs enjeux : 

¶ paysager : amélioration du cadre de vie, renforcement de lΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾation 
de « ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ » ;  

¶ environnemental : préservation des espaces naturels via la gestion active de la fréquentation 
Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ;  
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¶ social Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ǉǳblic, ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
répondre à une demande sociale croissante concernant les activités de pleine nature, tout en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ;  

¶ économique : enjeu touristique fort en termes de diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊistique locale 
(tourisme de nature et non uniquement tourisme balnéaire) et ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ la période 
ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜύΦ  

 
/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ aussi ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {/h¢ ŘŜ ƭŀ 
CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ŀǊ 9ǎǘŞǊŜƭ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όCAVEM)Σ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-tourisme et de la 
mise en valeur des espaces naturels un axe de développement local. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /C¢D9 Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhD{ 9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜ {Lta9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ainsi développer un projet 
ŘΩŀménagement et de valorisation éco-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer, 
permettant de répondre aux enjeux environnementaux et paysagers du territoire. La réalisation 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ  
 
La réalisation du Plan paysage et du SŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 
suivant :  

¶ 2016-2017 Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ quantitative et qualitative approfondie 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όǊŞǎǳƭǘŀts finaux disponibles en février 2018). Réalisation par 
ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¢w!/9{ ¢tLΦ 

¶ Janvier 2018 : dépôt de la candidature Opération Grand Site Estérel au Ministère de 
ƭΩEnvironnement. 

¶ 2017 ς 2018 : Travail de concertation et de collecte de données préparatoire au Schéma 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {Lta9 
sur le territoire de la CFTGE. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜs sera mis à disposition du prestataire 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

o Inventaire et cartographie des itinéraires de sport de nature officiels existants, mais 
aussi des nouvelles propositions ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ des acteurs locaux (associations, offices 
du tourisme, communes, experts sportifs), en ce que concerne la randonnée, le trail, 
ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ±¢¢ Ŝǘ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ. Organisation de groupes de travail thématiques 
durant un an pour récolter les propositions de nouveaux itinéraires (traces GPX + 
informations sur chaque circuit). 

o Inventaire et cartographie du petit patrimoine et des sites archéologiques situés en 
forêt. 

o Inventaire et identification des divers usages de la desserte du massif (usage forestier, 
chasse, apiculteurs, éleveurs, autres). 

o LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

¶ 2018-2019 Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

¶ 2019-2020 Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pré-travaux sur 4 à 5 portes 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

¶ 2019-2020 Υ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
OGS (sous réserve de validation du projet), et réalisation des premiers ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du massif.  

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhbC ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όwƻǉǳŜōǊǳƴŜ-sur-Argens, Callas, le 
aǳȅύΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭe périmètre des études demandées par le SIPME, mais qui jouxte 
directement le territoire de la CFTGE (voir partie 2.2 Contexte paysager). Par conséquent, tout au long 
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ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛl du SIPME, celui-ci veillera à établir une bonne 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbC en 2018 ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀōƻǳǘƛǊ Ł 
ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ  
 
 
2.2. CONTEXTE PAYSAGER 
 
tŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
 
Des paysages diversifiés 
 
Descriptif  
 
Le massif de l'Estérel englobe deux entités principales : le massif côtier proprement dit, culminant au 
Mont Vinaigre à 618 m d'altitude et le plateau de BagnolsȤenȤForêt, culminant à 561 m. Ces deux 
entités sont séparées par la vallée du Reyran.  
 
Au sudȤouest du massif de l'Estérel s'étend la vaste plaine alluviale de l'Argens (selon un axe NOȤSE), 
dans laquelle se sont installés les grands pôles urbains locaux : Fréjus et SaintȤRaphaël, ainsi que le 
village de PugetȤsurȤArgens.  
 
Au nord, se trouve le lac de Saint-Cassien. Au Nord-Est, l'Estérel est séparé du massif du Tanneron par 
les vallées de l'Argentière et de la Siagne, siège de la ville côtière de MandelieuȤlaȤNapoule.  
 
! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜ Řǳ wƻǳŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ volcanique, au-delà 
des gorges du BlavetΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ DƻǊƎŜǎ ŘŜ tŜƴƴŀŦƻǊǘ.  
 
Enfin, le massif ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ présente à l'Est une façade maritime remarquable, ouverte sur la mer 
Méditerranée. 
 
Le territoire est caractérisé par une importante couverture forestière, principalement composée de 
forêts et de maquis. Les espaces urbains de la zone sont essentiellement localisés dans la plaine de 
l'Argens et en façade maritime (exceptés les villages de BagnolsȤen Forêt et des AdretsȤdeȤl'Estérel). 
Quant aux territoires agricoles, ils se concentrent essentiellement dans la plaine de l'Argens. 
 
Identité 
 
Le territoire de l'Estérel, dans sa définition la plus large, possèdŜ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀƴŎǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
éléments fondamentaux propres au territoire :  

¶ Les reliefs volcaniques emblématiquesΦ [Ŝǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ avoisinantes 
όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΣ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ ¢ŀƴƴŜǊƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ, Alpesύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ 
la mer. 

¶ [ΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ƳŜǊκƳƻƴǘŀƎƴŜ, quand les sommets du massif plongent dans la méditerranée et 
forment une côte mouvementée, faite de caps et de cirques. 

¶ Le contraste de couleur, où se côtoient le rouge éclatant des roches, le vert sombre de la forêt 
méditerranéenne sempervirente, le bleu profond de la mer méditerranée et le bleu azur du 
ciel. 

¶ La présence de lacs, gorges et vallons. Elle crée des paysages tout à fait particuliers de vallons 
encaissés, de gorges acérées, de lagunes ou de lacs au sein même du massif.  
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La ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 
vraie richesse pour le territoire. Ces micropaysages sont un atout majeur pour le développement 
touristique local. Aussi, il est nécessaire de conserver les ambiances et « impressions » qui en émanent. 
Cinq unités paysagères principales ont été identifiées sur le territoire dans le diagnostic de la CFTGE, 
mais cette analyse paysagère devra être réexaminée et approfondie dans le cadre du Plan Paysage.  
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ un Plan PŀȅǎŀƎŜǊ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être utilisés dans le cadre du diagnostic à effectuer :  

¶ Analyse paysagère de la CFTGE 

¶ Analyse du plan paysage de la Communauté de Communes du Pays de Fayence de 2014, qui 
couvre le territoire de Bagnols-en-Forêt (commune inclue dans la CFTGE) 

¶ Atlas des paysages du Var 
 

 
 

Unités paysagères. Source : CFTGE. SIPME. 2014 

 
Un territoire couvert par de nombreux statuts de protection 
 
Divers statuts de protection ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la CFTGE. Citons à ce titre les éléments 
suivants :  

¶ Présence du SƛǘŜ /ƭŀǎǎŞ ζ [Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ƻǊƛŜƴǘŀƭ όмффсύ ηΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ мпΦолл Ƙŀ Řƻƴǘ тлл 
ha correspondent au Domaine Public Maritime. 

¶ Présence de sites inscrits en zone littorale.  

¶ Application du régime forestier : la quasi-totalité des forêts publiques du territoire relève du 
régime forestier.  

¶ PǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhbC (qui doivent prochainement être 
converties en une seule et même grande réserve biologique intégrale). 

¶ 3 sites Natura 2000, 2 relevant de la directive Habitats et 1 relevant de la directive Oiseaux. Le 
plus important en termes de superficie est le site « Estérel » : 15.121 ha dont 48% en mer.  

¶ Propriétés du Conservatoire du Littoral. 

¶ Présence ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΦ 
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¶ Espaces naturels sensibles (ENS), des départements du Var et des Alpes-Maritimes.  

¶ Application de la Loi Littoral, qui concerne les communes de Fréjus, Saint-Raphaël et Théoule-
sur-Mer. 

 
Dysfonctionnements 
 
{ƛ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀ ǎǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎƻǳŦŦǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
de dysfonctionnements nuisant à sa qualité paysagère et esthétique et donnant parfois aux usagers 
ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ 5ƛǾŜǊǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ǉƻintés du doigt dans le diagnostic de la CFT Grand 
Estérel :  

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ 

¶ /ŀǊŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ η Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎŀǳǎŜnt des problèmes de fonctionnalité et de lisibilité du massif pour les 
usagers : elles sont très souvent peu engageantes ou mal agencées, parfois inexistantes, et 
quasiment tout le temps très mal balisées. Il n'existe pas d'harmonie générale dans le 
traitement paysager et le service est souvent défaillant (pas d'information, des places de 
stationnement en nombre insuffisant et/ou mal organisées, etc.).  

¶ Routes et pistes réparées avec peu de moyens, qui posent la question du traitement des routes 
ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ  

¶ Sentiers dégradés et cheminements sauvages qui altèrent les paysages et les écosystèmes. 

¶ Signalétique non-ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ 

¶ AbǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ de sports de nature structurés à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

¶ Circulations douces et transports en commun peu mis en avant, notamment pour relier les 
espaces naturels aux villes et villages. 

¶ Dégradation du patrimoine situé en forêt, notamment en ce qui concerne les maisons 
forestières. 

¶ Problèmes ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƛǾŜǊǎ : ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Řƛvers usagers de la forêt, etc. 

¶ Menaces pesant sur les espaces naturels terrestres à court terme : incendies de forêt, 
urbanisation du fait de la forte pression foncière de la zone, rupture des corridors biologiques, 
propagation d'espèces invasives, impact de la fréquentation non maîtrisée du public sur 
certains espaces fragiles, etc. 

 
 
Fréquentation 
 
[ΩŞǘǳŘŜ de fréquentation du SIPMEΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 18 mois, a débuté en juillet 2016 et comprend une 
période de collecte de données de 12 mois consécutifs. Divers dispositifs ont été mis en place de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ le nombre de visiteurs, 
leurs profils, leurs pratiques et leurs attentes :  
 

1. Réalisation de 1600 interviews auprès des visiteurs du masǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ 27 points 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ. 

2. 120 demi-journées de comptages visuels des flux répartis sur 24 points de comptage 
différents. 

3. Des comptages automatiques permanents répartis sur 17 points de comptage (éco-compteurs 
du SIPME, ONF et Conseil Départemental des Alpes-Maritimes). 

4. Questionnaires auto-administrés au sein des Offices du Tourisme du territoire. 
5. Enquête en ligne auprès des habitants et résidents de proximité.  
6. Enquête en ligne destinée aux professionnels du tourisme du territoire. 
7. Entretiens avec les responsables des offices de tourisme du territoire. 
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8. EƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 
9. Entretiens avec des éleveurs / apiculteurs / chasseurs de la zone (réalisation en interne par le 

SIPME). 
 
Le dispositif ŘΩŞŎƻ-compteurs ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
terminée, via ǳƴ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 
 
A la vue des premières données collectées par le prestataire du SIPME Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ǎŀƴǎ ƴǳƭ ŘƻǳǘŜ ƭŜ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ 
visites ǎǳǊ ƭŜǎ мн Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ 
territoire.  
 
 
Objectifs de la démarche paysagère et Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
gestion paysagère des espaces naturels du ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ programme de travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ en faveur ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ valorisation des 
potentiels du territoire dans le domaine des activités de pleine nature et de la valorisation du 
patrimoine (naturel, culturel et paysager), dans le respect du site.  
 
[Ŝ tƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞrel, ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ fréquentation sur le territoire de manière à améliorer 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  
 
 
2.3. TERRITOIRES ET PERIMETRES DõINTERVENTION DES ETUDES DEMANDEES 
 
Plusieurs territoires composent la zone ŘΩintervention : 

¶ Le territoire de la CFTGE Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
CFTGE (33 мут Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎύ 

¶ Le territoire Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩOpération Grand Site (OGS) : avec ses 
23 662 Ƙŀ ƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞrel, 
mais aussi des espaces marins, faisant souvent ƭΩobƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ (Espace 
terrestre : 22 190 ha. Espace marin :  1 472 ha) 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǘǊƻƛǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛs pour 
ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀque 
phase de travail le / les périmètres concernés : 
 

¶ Périmètre élargi des sites ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ : Il Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
géologique du ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ (voir carte ci-dessous, périmètre « ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
volcanique ») ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ pour questionner la prise 
de contact depuis les territoires alentours avec le paysage du Massif ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ. En effet le 
massif marque les paysages de la région et le SIPME aimerait repérer une poignée de sites 
propices à une valƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ massif, mais également identifier des points de 
vue à préserver des nuisances liées à ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳǎǎƛ 
dans le paysage ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ.  

¶ Périmètre principal : Il correspond au ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhD{ 
(voir carte ci-dessous) ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 
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ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ. Il ƛƴŎƭǳǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛmètre et les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer. Les espaces marins littoraux font donc 
partie du périmètre à prendre en compte Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, mais 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎŜ ōŀǎŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜs existantes publiques ou 
appartenant aux partenaires du SIPME (cartographie marine du CRIGE, photos des paysages 
marins, ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ etc.). Une sortie 
en mer permettant des prises de vue pourra être envisagée pour compléter les données 
existantes, mais une collecte in situ de données /photos sous-marine est exclue.  

¶ Périmètre des sites stratégiques : au cours des étudesΣ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ƭΩƛdentification de 
maximum 8 sites (environ n x 300 m ς 100 m) ou lieux stratégiques (n x 100 m  - 10 m) 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ approfondie, préparatoire à une phase de travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ κ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

Le travail réalisé devra permettre un emboitement des périmètres et des ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
diagnostic, orientations, et actions au niveau du massif dans sa globalité, mais aussi au niveau de 
chaque unité paysagère, voir dans certains cas, au niveau de certains sites stratégiques.  
 
5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ phénomènes à 
représenter (ex : échelle au 5000ème, au 25000ème, au 50000ème, etc.). 
 

 
Territoire de la Charte Forestière de Territoire Grand Estérel. SIPME.  
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜ (document de travail) 

 

 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩhD{ 9ǎǘŞǊŜƭ (document de travail)  

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
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3. ARTICLE 3 : ATTENDUS ET DEROULE DE LA MISSION 
 
3.1. OBJECTIFS DE LA MAITRISE DõOUVRAGE 
 
Le SIPME ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎƻƛǘ ǊŞsolument guidé par la recherche 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ doivent être envisagés comme des 
étapes préalables à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ 
comme une finalité. 
 
 
Objectifs du Plan Paysage 
 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Objectifs poursuivis 
 

Objectifs stratégiques Permettre aux acteurs locaux de répondre à la question : quel 
paysage voulons-nous ? 

 Promouvoir un cadre de vie de qualité 

 Remédier à des dynamiques négatives de transformation des 

paysages 

 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ la qualification paysagère 
dŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
espaces naturels ς ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ ς mer. 
Disposer notamment ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛe de cartes : carte des paysages, 
mais aussi carte des unités paysagères et des ensembles 
paysagers, carte des points de vue, du patrimoine, des sentiers, 
des accèsΣ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ 
etc.). 

 9ȄǇƭƛŎƛǘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀpproche paysagère, des perceptions locales 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 
massif. 

 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ƴƛǾeau 
de « ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ » ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ paysagère précédemment 
définie. 

Objectifs opérationnels Proposer un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pluriannuel détaillé pour les trois 
échelleǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ Détailler plus précisément une série 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
plan de synthèse des intentions paysagères. 

 Qualifier et organiser la « prise de contact » des visiteurs avec 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ 
massif. 

 Valoriser et donner des clés de compréhension du territoire et de 
ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ. 

 !ǎǎŜƻƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘérel en révélant une 
«signatureη Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Υ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 
signalétique, graphisme, etc.) 

 Préparer le lancement de quelques opérations à réaliser 
immédiatement après la finalisation du Plan Paysage : pour 
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quelques sites stratégiques, réaliser un Avant-Projet-Définitif 
ό!t{ύ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
correspondants. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ territoriale 

Aider le territoire à agir en faveuǊ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhD{ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

 Permettre un échange avec les habitants, les usagers et les élus 
sur ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
 

hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩaccueil 
 
[Ωobjectif principal ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 
ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
canaliser la fréquentation, de limiter les conflits ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ pour le public.  
 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Objectifs poursuivis 
 

Objectifs stratégiques Permettre au territoire de ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ. hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŜǎǇŀŎŜ 
à préserver, espaces à réserver à des usages spécifiques, etc.)  

 Mieux gérer la fréquentation 

 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

 PǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

 Prévenir les risques de dégradation du patrimoine naturel, 
historique et paysager 

 {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : 
définir les circulations, la connexion entre espaces urbains 
et naturels, ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΣ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (itinéraires de sport de nature (VTT - vélo, 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǘǊŀƛƭΣ ŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΧύΣ circuits 
thématiquesΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎƛǘŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ etc.) 

Objectifs opérationnels Structurer un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
répondre aux objectifs stratégiques 

 Préparer le lancement de quelques opérations à réaliser 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : pour 
quelques sites stratégiques, réaliser un Avant-Projet-Définitif 
(APDύ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
réglementaire correspondants.  

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ territoriale 

Aider le territoire à ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ massif, 
notamment en vue de ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhD{ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

 Fédérer les différents acteurs concernés aǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
projet commune 
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3.2. PHASAGE DE LA MISSION ET ATTENDUS DE LA MAITRISE DõOUVRAGE 
 
Phasage de la mission 
 
La mission se compose ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ferme (divisée en 7 phases), Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ optionnelle (une 
phase unique). 
 
Composition de la tranche ferme :  
 

¶ Phase 1 : Diagnostic paysager : Etat des lieux et identification des enjeux. 6 mois 

¶ Phase 2 : Formulation ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ : définition des Objectifs de Qualité Paysagère. 5 mois 

¶ Phase 3 : Défƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 3 mois 

¶ Phase 4 : Définition de projets paysagers détaillés pour 8 sites stratégiques maximum. 4 mois 

¶ Phase 5 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du public. 5 mois 

¶ Phase 6 Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ et 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ. 6 mois 

¶ Phase 7 : wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 3 mois 
 
[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ мΣ н Ŝǘ оΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ƭΩǳƴŜ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ рΣс Ŝǘ тΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ » devront 
ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ƭΩǳƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [ŀ ǇƘŀǎŜ 
4 devra avoir lieu après les phases 1 et 2, mais pourra être réalisée concomitamment aux phases 3,5,6 
et 7.  
 
Composition de la tranche optionnelle :  
 
Phase unique : tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!t5 Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎations réglementaires pour 
4 à 5 opérations. 3 mois 
 
La tranche optionnelle pourra être initiée ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 
après la finalisation des phases 3, 4 et 7. 
 
 
Phase 1 :  Etat des lieux et diagnostic du paysage et des dynamiques paysagères 
 
Durée : 6 mois 
 
Attendus 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ressources documentaires existantes sur le territoire (voir 
liste des documents fournis par le SIPME), sur les observations et lectures paysagères de terrain, sur 
des recherches documentaires complémentaires, ainsi que sur la concertation.  
 
Il devra permettre de : 

¶ Identifier et caractériser des unités et structures paysagères. Cela donnera lieu à la création 
ŘΩune carte des paysages ǊŜŘŜǎǎƛƴŞŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ Ł ƭΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ǉǳƛ permettra 
d'affiner les unités paysagères décrites dans la CFTGE. Elle permettra de rassembler et de 
partager en une seule et belle image des impressions dispersées sur un vaste territoire. Vue 
du ciel, sans légende, elle pourra servir de fond aux cartes scientifiques et techniques qui 
gagneront alors en lisibilité. Ce type de carte rehausse et interprète les motifs qui sur le terrain 
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sont particulièrement prégnants ou sur lesquels se portent des enjeux ou des menaces plus ou 
moins importants. Cette carte est destinée à devenir le fond sensible de la stratégie paysagère 
et pourra par la suite servir à la médiation : pŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ŘŞǇƭƛŀƴǘǎΣ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΧ L'objectif est de pouvoir superposer à la carte 
paysagère les autres cartes thématiques pour mieux comprendre le site et en améliorer la 
gestion. Une carte des unités paysagères et des ensembles paysagers (regroupement d'unités 
paysagères dans un ensemble cohérent) devra également être fournie. 

¶ Appréhender les dynamiques paysagères passées, récentes et en cours Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
déduire les enjeux actuels et les évolutions tendancielles. 

¶ Spatialiser les enjeux voire les décliner par type de paysages. 

¶ Qualifier les unités et structures paysagèresΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire préciser les différentes valeurs 
(esthétiques, symboliques, culturelles, économiques, etc.) qui sont attachées aux paysages par 
les populations (acteurs économiques, habitants, élus, etc.) et évaluer comment ces dernières 
perçoivent les dynamiques en cours. Le partage des représentations et des perceptions 
actuelles permettra ŘΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛt des lieux du massif afin que celle-ci 
transparaisse plus aux ȅŜǳȄ Řǳ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩƛƴŎŀǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

¶ Analyser les perceptions visuelles sur le territoire via ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ 
panoramiques, des cônes de vue remarquables ainsi que les rapports de co-visibilité existants. 
Une carte des points de vue devra être fournie. 

 
/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΣ ŘŜǾǊŀ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ Le prestataire pourra 
ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
fréquentation de ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ par 
le SIPME en 2017-2018 (voir le point 4.4 « Pièces fournies par le SIPME »). 
 
Périmètres ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
 
Le travail de diagnostic doit être réalisé sur les périmètres définis : 

¶ Périmètre élargi ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

¶ Périmètre principal : le territoire ŘΩétude sera analysé dans sa globalité, mais aussi détaillé en 
unités paysagères (n x 10 km, environ) plus propices à une analyse fine et à la mobilisation des 
acteurs.  

¶ Périmètre des sites stratégiques : dŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ localiser dans chaque unité 
paysagère un à trois sites (n x 300 m ς 100 m) ou lieux stratégiques (n x 100  - 10 m), 
sélectionnés pour leur importance stratégique ou leur représentativité en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴjeux 
paysagers. 

 
Le diagnostic devra donc permettre de nommer, cartographier, analyser et emboiter divers périmètres 
et échelles.  
 
Livrables 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Υ 

¶ diagnostic complet illustré (éléments cartographiques, schéma, blocs diagrammes, dessins, 
coupes, etc.), 

¶ synthèse du diagnostic, 

¶ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ όŎŀǊǘŜ ζ dessinée »), 2 exemplaires imprimés 
seront remis en grand format (supérieur à A0), 

¶ un atlas cartographique comprenant à minima :  
o une carte des unités paysagères et des ensembles paysagers  
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o une carte du patrimoine όƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
petit patrimoine forestier et archéologique fourni par le SIPME, incluant si besoin 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ,  

o une carte des sentiers et de la desserte (intégration et mise en forme graphique des 
données du SIPME issus des inventaires réalisés en 2017-2018, voir Article 
2  « Contexte de la mission ηΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ  

o une carte des accèsΣ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊes 
o une carte des enjeux paysagers 
o une carte des points de vue  
o une carte de localisation et de priorisation des sites à enjeux. 

 
 
Phase 2 : CƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ : définition des Objectifs de Qualité Paysagère 
(OQP) 
 
Durée : 5 mois 
 
Attendus 
 
A partir des éléments de diagnostic et des objectifs définis par le Syndicat cette étape consistera à 
définir, en concertation avec les acteurs du territoire, les Objectifs de Qualité Paysagère à atteindre et 
le projet paysager à développer. 
 
Il conviendra de : 

¶ Hiérarchiser les enjeux en fonction des différentes thématiques et secteurs géographiques 
(échelles de travail), 

¶ Formuler des objectifs stratégiques (grands objectifs de préservation/protection, gestion et 
accompagnement des dynamiques en cours, requalification, valorisation des paysages), 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
préconisations. 

 
Afin de préciser les OQP, ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀtifs. 
Ils faciliteront la compréhension des enjeux et la décision dans le choix des objectifs et leur 
hiérarchisation par la collectivité. 
 
Cette phase doit expliciter la direction vers laquelle la collectivité souhaite voir évoluer ses paysages. 
Le prestataire a un rôle de conseil et d'aide à la décision : il doit apporter des propositions et les 
soumettre au débat. Il doit proposer des perspectives d'évolution du territoire permettant un réel 
positionnement du Syndicat et de ses partenaires.   
 
Une analysŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƻǳ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όōŜƴŎƘƳŀǊƪύ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ 
également à envisager pour illustrer les réponses possibles aux enjeux identifiés. 
 
La stratégie paysagère sera formulée à travers un ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ. Il donnera des 
ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ ŘƻƴƴŜra 
le cap et constituera la feuille de route des aménagements et de la gestion à venir. Il proposera une 
vision « stratégique » prenant en comptŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ ƻǳ 
discrète, une influence sur le paysage. Il formulera des principes clairs et synthétiques, dont le nombre 
ne devrait pas dépasser une dizaine, qui seront ensuite explicités en détaillant les implicatiƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Ces principes ne se cantonnent pas au strict point 
de vue esthétique mais mobilisent tous les projets du territoire : naturaliste, urbanistique aux abords 
des parcelles, touristique, etc.  
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Il sera traduit graphiquement par un « Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ », qui pourra prendre comme 
base le même fond de plan que celui utilisé dans la partie diagnostic : photo aérienne ou carte des 
paysages. Même échelle, même cadrage, ce choix permet de passer naturellement du diagnostic aux 
intentions, qui sont ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ Ce document unique donnera à voir et à comprendre 
comment les différents éléments de projet interagissent les uns avec les autres.  
 
Périmètres ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
 
[ŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ stratégie paysagère doit être réalisée sur deux des périmètres définis : 

¶ Périmètre élargi ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ : ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ une intervention 
pourrait être souhaitable seront identifiés et leurs problématiques précisées, 

¶ Périmètre principal : ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de chaque unité définie en phase 1 et prioriser les secteurs, thématiques ŘΩƛƴǘervention et 
projets potentiels 

 
Livrables 
 
Les livrables correspondant à cette phase sont : 

¶ uƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ global (rapport illustré incluant des éléments 
cartographiques, schéma, dessins, etc.), ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ǝƭƻōŀƭ 

¶ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴs paysagères pour chaque unité paysagère identifiée  

¶ tout outil permettant de faire partager les objectifs de qualités paysagères sur le territoire (sur 
la base de la carte des enjeux) 

 
 
Phase 3 Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du Plan Paysage 
 
Durée : 3 mois 
 
Attendus 
 
Cette étape consistera à identifier et préciser les actions à mettre en place pour atteindre les objectifs 
de qualité paysagère définis en phase 2. 
 
Au regard des objectifs formulés, les dispositions pourront relever de : 

¶ la « protection des paysages », et comprendre des actions de conservation et de maintien des 
aspects significatifs ou caractéristiques d'un paysage, justifiées par sa valeur patrimoniale 
émanant de sa configuration naturelle eǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 

¶ la « gestion des paysages », et comprendre des actions visant, dans une perspective de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
transformations induites par les évolutions sociales, économiques et environnementales ; 

¶ ƭΩ ζ aménagement des paysages », et comprendre des actions présentant un caractère 
prospectif particulièrement affirmé visant la mise en valeur, la restauration ou la création de 
paysages. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ : 

¶ réglementaire (ex : docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ 

¶ pédagogique (ex : outils de sensibilisation, de communication, des recommandations, etc.), 

¶ opérationnelle (renvoyer ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
de gestion, etc.). 
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Une hiérarchisation et priorisation des actions sera établie. Des fiches-actions préciseront, autant que 
possible, le cadre de la mise en oeuvre des différentes actions du programme : porteur de projet 
potentiel, enveloppe financière, contours techniques et juridiques, démarches administratives 
obligatoires, localisation, illustrations, période de mise en place, moyens nécessaires à leur gestion et 
leur suivi, esquisse, croquis, etc.  
 
9ƴŦƛƴΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ оΣ ǳƴŜ note de recommandation pour la mise en oeuvre du plan sera 
élaborée. Une synthèse 4 pages ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ démarche (diagnostic, enjeux, OQP, actions). 
 
Périmètres : 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ périmètres travaillés en phase 1 et 2. 
 
Livrables : 
 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀtionnelles (fiches - actions), 

¶ Synthèse communicable grand public de 4 pagŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 
Impression en 200 exemplaires couleur. 

¶ bƻǘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ paysage.  
 
 
Phase 4 : Définition de projets paysagers pour 8 sites stratégiques maximum  
 
Durée : 4 mois 
 
Attendus 
 
Parmi les sites (n x 300 m ς 100 m) ou lieux stratégiques (n x 100  - 10 m) identifiés dans le diagnostic 
paysager, 8 sites prioritaires (maximum) seront sélectionnés pour ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ plus 
ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ κ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
(exemple Υ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǎƻƳƳŜǘ κ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿue stratégique, espace 
fortement fréquenté et dégradé nécessitant des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux, le prestataire proposera un schéma ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƛŎƛ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ Ƴŀǎsif, dans la mesure où des 
études paysagères pré-ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {Lta9 ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 
marché public.  
 
Livrables 
 
Un schéma ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ (8 sites maximum). 
 
Ce livrable sera imprimé en 2 exemplaires couleur. 
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Phase 5 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 
Durée : 5 mois 
 
Attendus 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴ ŀǳŘƛǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
effectué, en identifiant leurs objectifs (sportif, pédagogique, culturel ou autres). Les contraintes liées 
aux autres fonctions de la forêt (environnementale, économique, etc.) devront également être 
explorées, listées et représentées graphiquement. La fréquentation, les usages et le fonctionnement 
actuel du site devront être analysés. 
 
Entre 2016 et mi-2018, le SIPME aura réalisé un travail préliminaire de diagnostic qui sera mis à 
disposition du prestataire :  

¶ ¢ŜȄǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму 

¶ Inventaires et enquêtes réalisées en interne par le SIPME : 
o Inventaire et cartographie du patrimoine historique Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ 
o Inventaire et cartographie de la desserte ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ précisant ses usages.  
o Inventaire et cartographie des itinéraires de sports de nature existants officiels, et des 

propositions nouvelles des acteurs de terrain (associations, offices de tourismes, 
particuliers, ONF).  

o Enquêtes ǎǳǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ, ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ et la chasse Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ  
o {ȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ.  

 
Le prestataire devra intégrer les divers éléments fournis et les compléter pour dresser un diagnostic 
complet, qui complétera également le travail réalisé dans le cadre du diagnostic paysager de la phase 
1. 
 
Périmètre  
 
Le diagnostic sera réalisé au niveau du « périmètre principal ». Une analyse par sous-ensembles, qui 
pourront si cela est pertinent se calquer sur les unités paysagères définies en phase 1, devra également 
être fournie. 
 
Le SIPME assurera la coordination ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhbC ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǉǳƛ ƧƻǳȄǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ {Lta9Φ  
 
Livrables 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ seront remis :  

¶ un diagnostic complet illustré (éléments cartographiques, schémas, blocs diagrammes, 
dessins, coupes, etc.). 

¶ un schéma ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ 

¶ des cartes et autres représentations graphiques imprimées en grand format (A0 maximum) 
ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀΦ 

¶ Une synthèse du diagnostic de 4 pages maximum. 
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Phase 6 Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

 
Durée : 6 mois 
 
Attendus 

 
Dans cette phase de « mise en scène du territoire », des orientations et des choix précis en termes 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ et de paysage devront être arrêtés et spatialisés.  
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄΣ 
parfois contradictoires, qui concerne le territoire (enjeu de la structuration des itinéraires de sport de 
nature permettant une gestion efficace des flux, enjeux de préservation des patrimoines et des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ŀǇƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 

¶ des aménagements à réaliser,  

¶ des itinéraires ou sites de sport de nature à officialiser (et à réhabiliter/entretenir et 
aménager) pour les différentes pratiques considérées (randonnée, trail, équitation, vélo, 
escalade),  

¶ des itinéraires à mettre en défens,  

¶ des espaces à réserver à des usages particuliers (préseǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 
emplacement de ruchers, etc.),  

¶ de la desserte à maintenir pour des usages particuliers,  

¶ de la desserte à condamner (voir à renaturaliser), etc. 
 
Une réflexion sera menée pour étudier les opportunités et les difficultés permettant de réaliser des 
ŎƘƻƛȄ ŘΩaménagement, de phaser les actions, ou de prévoir un complément de réflexion sur certains 
thèmes ou sites (exemple Υ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƻǳ Řǳ ōŃǘƛ Ł 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩétat de conservation des milieux ou de leur dynamique, prise en 
compte de la complexité et de la durée des procédures à mettre en place pour intervenir sur certains 
espaces (EBC, site classé, zone Natura 2000, etc.)). 
 
Par ailleurs, uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ. Il constitue une « feuille 
de route» pour tous les aménagements liés aux patrimoines naturels et culturels. Il complète le projet 
ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ƳǳǎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
scénographiques. [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩun muséographe ou un scénographe accompagné par un 
paysagiste ou par un architecte, seront requises pour concevoir tous les projets en cohérence les uns 
avec les autres : aménagements paysagers liés au patrimoine, équipements de découverte, 
signalétique, exposition, documents promotionnels, événementiel, etc. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜra sur les diagnostics des phases 1 et 5. 
 
 
Périmètre  
 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sera réalisée un niveau du « périmètre principal ». Une analyse 
par sous-ensembles, qui pourront si cela est pertinent se calquer sur les unités paysagères définies en 
phase 1, devra également être fournie. 
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Livrables 
 

¶ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ  ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
et les modalités de leur intégration paysagère, intégrant un chapitre détaillé en 
matière ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

¶ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

¶ plan de circulation :  
o connexion entres les espaces urbains ς les espaces routiers ς le train et les 

espaces naturels 
o localisation et ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 

sélectionnées pour être aménagées 
o itinéraires de sports de nature et itinéraires thématiques validés, destinés à 

être officialisés, balisés, entretenus et aménagés 
o desserte utilisée pour divers usages, à maintenir et entretenir 
o desserte et sentiers à condamner ou mettre en défens 

¶ plan de signalétique,  

¶ documents graphiques de déclinaison de la signalétique et du mobilier sur le territoire 
 
 
Phase 7 Υ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  
 
Durée : 3 mois 
 
Attendus 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ-actions et comprendra 
un diagramme actions/temps permettant de prioriser et programmer les actions dans le temps. 
 
LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł мл ŀƴǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ 
valeur ajoutée et réalisables dans un délai de 5 ans seront détaillées et approfondies, afin que le Maitre 
ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǇǳƛǎǎŜ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ 
présent marché.   
 
Une hiérarchisation et priorisation des actions sera établie. Les fiches-actions préciseront, autant que 
possible, le cadre de la mise en oeuvre des différentes actions du programme : porteur de projet 
potentiel, enveloppe financière, contours techniques et juridiques, démarches administratives 
obligatoires, localisation, illustrations, période de mise en place, moyens nécessaires à leur gestion et 
leur suivi, esquisse, croquis, etc. 
 
Enfin, Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ т, une note de recommandation pour la mise en oeuvre du schéma sera 
fournie. Une synthèse 4 pages sera également remise ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ démarche (diagnostic, enjeux, actions). 
 
 
Périmètre 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ décliné au niveau du périmètre principal.  
 
Livrables 
 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀtionnelles (fiches - actions) 



23 

 

¶ Synthèse communicable grand public de 4 pages présentant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ, 
imprimée en 200 exemplaires couleur 

¶ bƻǘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 
 
Tranche optionnelle : tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 
Durée : 3 mois 
 
Attendus 
 
[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs via : 

¶ la réalisation dΩ!Ǿŀƴǘ-Projet-Définitifs (APD) pour 4 à 5 opérations peu complexes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ. 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des dossiŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ pour les opérations 
viséesΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ concerneront les procédures suivantes : dossier 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƛƳǇƭƛŦƛŞΣ ŘƻǎǎƛŜǊ {ƛǘŜ /ƭŀǎǎŞ ǎƛƳǇƭŜ όƘƻǊs procédure de passage au 
CNPN) et dossier de demande de défrichement. Le prestataire devra assurer le suivi des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΦ  

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ /ƭŀǳǎŜǎ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ό//tύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ. 
 
Périmètres  
 

¶ Sites stratégiques identifiés dans la phase 4 ou dans la phase 6 

¶ Linaires de sentiers /chemins / routes 
 
Livrables 
 

¶ APD pour 4 à 5 opérations 

¶ Dossiers réglementaires et CCP correspondant à ces opérations 
 
 

4. ARTICLE 4 : CONDUITE DU PROJET ET CALENDRIER 
 

4.1. METHODE DE REALISATION 
 
Le Syndicat Mixte sera particulièrement attentif à la présence indispensable sur le terrain à chaque 
étape du projet pour permettre une meilleure compréhension des enjeux par tous et la concrétisation 
ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 
Une méthodologie de concertation intégrée pour chaque phase de travail devra être développée 
pour permettre ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
démarche collective et partagée au sein de laquelle les acteurs sont partie prenante. Cette 
méthodologie reposera sur les principes suivants : 

¶ large association des parties prenantes (élus, associations, usagers, institutions partenaires, 
administrations, collectivités) via notamment les COTECH, COPIL et groupes de travail prévus, 

¶ concertation active avec les personnes ressources (entretiens et échanges complémentaires 
avec des ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, des responsables du patrimoine, des représentants 
ŘΩusagerǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ des experts naturalistes, etc.), 

¶ préférence du travail de terrain au travail en salle, notamment sur les secteurs à enjeux, 
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¶ territorialisation et regroupement des acteurs par secteurs ou problématiques, 

¶ ŎƭŀǊǘŞ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-production. 
 
Le SIPME appuiera logistiquement le bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀǳȄ 
propositions des candidats quant au respect de ces principes. Le prestataire proposera une méthode 
de concertation et précisera les formes possibles des étapes de concertation. 
 
La réalisatiƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎation lisibles et pédagogiques sera également 
demandée. Le prestataire doit proposer des supports de représentation permettant aux acteurs 
ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ les progrès possibles et de se positionner. La présentation/visite de projets exemplaires 
locaux ou comparables est une possibilité. La représentation graphique et visuelle à différentes 
échelles sera centrale dans la démarche Υ  ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴǎΣ croquis, 
photƻƳƻƴǘŀƎŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣ blocs diagramme, etc. Ces outils seront notamment à utiliser pour 
ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ de réfléchir aux évolutions souhaitées. 
 
La variété des outils utilisés doit permettre différents niveaux de lecture, de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ détaillée à 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Υ 

¶ Les supports de représentation des groupes de travail avec les acteurs et habitants, utilisés 
comme outils de travail, qui devront être facilement maniables et amendables par tous. 

¶ Les rendus finaux, ayant une qualité graphique et pédagogique et une échelle adaptée, 
permettant une communication au grand public et pouvant être réutilisés tant pour la mission 
du Syndicat que dans les projets de valorisation. 
 

 
4.2. GOUVERNANCE ET SUIVI DE LõETUDE 
 
Les COPIL, COTECH et groupes de travail seront mutualisés pour traiter à la fois la démarche Plan de 
tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭΦ 
 
Le comité de pilotage : 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝt via les financements publics, 
ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ partenaires institutionnels, il se réunira au début, au milieu et 
à la fin de la démarche. 
 
Sa composition est la suivante : 

¶ Le bureau syndical du SIPME, 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {Lta9 

¶ Un représentant de la commune de Mandelieu-la-Napoule, signataire de la CFTGE 

¶ [ΩhbC  

¶ La DREAL PACA 

¶ Le Conservatoire du Littoral 

¶ Le Conseil Départemental 83 

¶ Le Conseil Départemental 06 

¶ La Région PACA 

¶ La DDTM du 83 

¶ La DDTM du 06 

¶ Des représentants des trois communautés de communes (Communauté d'Agglomération Var 
Estérel Méditerranée, Communauté de Communes du Pays de Fayence, Communauté 
d'agglomération Cannes Pays de Lérins) 

¶ Des représentants de la forêt privée 
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¶ Les cellules bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

¶ LŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƛ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ hD{ύ 
 

 
Le comité de pilotage restreint : 
 
¦ƴ /ƻƳƛǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ŘŜ ƭŀ 5w9![ PACA 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩhbC est mis en place pour suivre au plus près le travail du prestataire. 
 
 
Le comité technique : 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ Ǉŀysage, forêt, espaces naturels, 
agriculture, urbanisme, tourisme. Il se réuni tout au long de la démarche. 
 
Sa composition est la suivante : 

¶ [ΩŞƭǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Řǳ {Lta9 

¶ [Ωéquipe technique du SIPME 

¶ Des techniciens des communes signataires de la CFTGE 

¶ [ΩhbC ό¦ƴƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ hbC Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǊǘƛƻƴ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ, le service de Restauration des Terrains en Montagne (RTM)) 

¶ La DREAL PACA 

¶ Des techniciens du Conseil Départemental 83 et 06 (Service environnement et forêt, Route et 
Aménagement), 

¶ Des techniciens de la Région PACA 

¶ Des techniciens des trois communautés de communes (Communauté d'Agglomération Var 
Estérel Méditerranée, Communauté de Communes du Pays de Fayence, Communauté 

d'agglomération Cannes Pays de Lérins) 
¶ Des techniciens du Conservatoire du Littoral 

¶ Des représentants de la forêt privée 

¶ [Ŝǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

¶ Des experts naturalistes 

¶ Des représentants des Offices du Tourisme du territoire 

¶ Des représentants des usagers (associations de sports de nature, associations 
environnementales, sociétés de chasse, éleveurs, apiculteurs, habitants, associations du 
patrimoine ƻǳ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ ŜǘŎΦ) 

¶ Un représentant des COFOR 83 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ όƳŀǎǎƛŦ Ǿƻƛǎƛƴύ 
 
 
Les groupes de travail thématiques ou sectoriels : 
 
Ils seront définis par le Comité de Pilotage restreint une fois les unités paysagères définies. Ils seront 
définis par thématiques (ex : ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement et patrimoine, itinéraires de sports de 
nature, ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧ), ou par secteur géographique (échelle des unités paysagères voir de 
leurs groupements, ou échelle des sites paysagers stratégiques). Ces réunions pourront en partie être 
organisées sur le terrain, lorsque cela sera pertinent.  
 
La participation des habitants et des usagers sera recherchée. 
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Nombre de réunions prévues 
 
Seront organisés sur la durée des études :  

¶ 3 COPIL 

¶ 4 COTECH 

¶ 18 réunions de travail maximum (environ 9 réunions thématiques et 9 réunions sectorielles) 

¶ 1 réunion publique de présentation des résultats finaux des études 

¶ Autant de réunions en Comité de pilotage restreint ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ que 
nécessaire, avec un maximum de 8 réunions 

¶ Des entretiens Skype avec le SIPME, lorsque cela sera nécessaire 
 
Le prestataire devra fournir les documents préparatoires de réunion 5 jours ouvrables avant les 
COTECH et COPIL. Les livrables définitifs, corrigés, devront être rendus au SIPME au plus tard 15 jours 
après la fin de chaque phase. 
 
 
Calendrier prévisionnel estimatif 
 

 
 
La prestation correspondant à la tranche ferme aura une durée maximale de 16 mois. La prestation 
globale incluant tranche ferme et conditionnelle aura une durée maximale de 19 mois. A titre indicatif, 
elle débuterait en mai 2018 et se terminerait au plus tard fin novembre 2019. Des ajustements de 
calendriers seront possibles à la marge Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
documents susceptibles de répondre aux besoins ou échéances du Syndicat, ou pour tenir compte des 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ 
 
 
4.3. REPARTITION DES ROLES ENTRE LE PRESTATAIRE ET LE SIPME 
 
Les référents du projet au sein du SIPME sont : 

¶ Jean Pierre-Jourtau : Directeur  

¶ Fanny Roux : ingénieure, animation de la CFTGE et mission OGS  

¶ Christine Anavillela : assistante administrative 
 
Le Syndicat se fera appuyer tout au long de la démarche par la DREAL PACA. 
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Le Syndicat, en tant ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ Lƭ 
assure le suivi administratif du projet (gestion du calendrier, comptabilité, etc.), le pilotage et la co-
animation des comités de suivi et des réunions de travail thématiques ou sectorielles, ainsi que la 
coordination avec les acteurs du territoire. Dans ce cadre, le Syndicat se charge des invitations et de la 
logistique (communication, salle, etc.) des réunions et de la diffusion des supports. 
 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus et de ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
relatifs à la démarche (documents dŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
pour validation. 
 
 
4.4. PIECES-FOURNIES PAR LE SIPME 
 
Pièces fournies en pièces-jointes : 

¶ Charte forestière de territoire Grand Estérel : 2015 

¶ {ȅƴǘƘŝǎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞtude de fréquentation Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ en cours de 
réalisation 

 
Documents consultables en ligne :  
Atlas des paysages du Var :  http://www.donnees.paca.developpement-
durable.gouv.fr/docHTML/atlas83/Atlas83.html  
 
Documents fournis en cours de marché :  

¶ ¢ŜȄǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 2018 

¶ Plan de Paysage de la Communauté de Communes du Pays de Fayence : 2014 

¶ Inventaire et cartographie du ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όǎȅƴǘƘŝǎŜ 
SIPME) 

¶ LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ όǎȅƴǘƘŝǎŜ {Lta9ύ 

¶ Inventaire descriptif et cartographie des itinéraires de sports de nature existants officiels, et 
des propositions nouvelles des acteurs de terrain (associations, offices de tourismes, 
particuliers, ONF). Sports concernés : randonnée, VTT, trail, escalade, équitation. Travail 
réalisé par le SIPME en 2017 et 2018. 

¶ Enquêtes réalisées par le SIPME en rapport avec la thématique : apiculteurs, éleveuse, 
chasseurs, associations. 

 
4.5. LIVRABLES 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀǳȄ Řes études seront fournis en 3 exemplaires couleur dans des 
dimensions adaptées à la bonne lisibilité des informations représentées όƧǳǎǉǳΩŀu format A0 
maximum, en règle générale), sauf indications spécifiques indiquées dans la description des différentes 
phases. 
 
[Ωensemble des bases de données et documents produits au cours de la mission seront également 
remis en format numérique au Maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘ 
compatible et exploitable avec QGis.  
 
 
 
 

http://www.donnees.paca.developpement-durable.gouv.fr/docHTML/atlas83/Atlas83.html
http://www.donnees.paca.developpement-durable.gouv.fr/docHTML/atlas83/Atlas83.html
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5. ARTICLE 5 : COMPETENCES DEMANDEES 
 
Au regard de la mission et de ses objectifs, le SIPME recherche un groupement de compétences. La 
mission sera confiée à un paysagiste mandataire, qui rassemblera autour de lui une équipe 
pluridisciplinaire comportant des compétences complémentaires en écologie, concertation, 
animation, interprétation des patrimoines, tourisme, signalétique, design des politiques publiques, 
arts graphiques, cartographie, scénographie. 
 
Chaque compétence, intervenant et intervention sera détaillé et quantifié précisément. 
 
 


